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PRIX

Des prix moyens sont calculés par zone 
géographique (ville ou département), dans 
l'ensemble et pour chacun des 6 segments 
de marché  retenus  pour  les  maisons  (du 
“3 pièces et moins” au “8 pièces et plus”) et 
les appartements (du “studio et 1 pièce” au 
“6 pièces et plus”). Des indices de prix 
élémentaires (base 100 en décembre 2012) 
sont construits pour chaque zone, sur 
chacun des segments de marché. Les 
indices synthétiques de zone sont obtenus 
par pondération des indices élémentaires 
de zone : les pondérations correspondent 
aux structures de marché calculées sur la 
période 2006-2021 (donc sur la base de plus 
de 5.4 millions de références actuellement 
disponibles).

Les indices sont à correction des effets de 
structure. Les prix et les indices présentés 
au niveau régional ou national sont 
déterminés par pondération des indices 
élémentaires calculés au niveau 
départemental.

Les prix moyens affichés et signés sont 
calculés en moyenne trimestrielle glissante 
au niveau national, régional, départemental 
et pour les villes de plus de 
100 000 habitants. Sur les zones de plus 
petite taille (les arrondissements, 
notamment), les prix sont en moyenne 
annuelle glissante.

Dans le tableau page 5, tous les prix sont en 
année glissante afin de pouvoir comparer 
des villes de taille différente entre elles.

VOLUME DE TRANSACTIONS

Cet indicateur d’activité permet de rendre 
compte des tendances d’évolution du 
marché de l’ancien.

Un échantillon de 3 000 agences réparties 
sur l’ensemble du territoire métropolitain a 
été isolé : aucun redressement n’est opéré, 
la structure de cet échantillon étant 
représentative de celle de l’ensemble des 
6 310 agences immobilières, agences 
bancaires, promoteurs et foncières 
présentes dans l’Observatoire LPI.

L’indicateur est présenté en niveau annuel 
glissant (base 100 pour l’année 2012), depuis 
décembre 2007. 

Il lui est associé deux mesures :

Le rythme annuel d’évolution (en %) 
de l’activité mesurée  en  niveau annuel  
glissant  et  sa comparaison avec la 
situation observée il y a un an, à la 
même époque ; 

Le rythme d’évolution en glissement 
annuel (en %) de l’activité mesurée en 
niveau trimestriel glissant et sa 
comparaison avec la situation observée 
il y a un an, à la même époque.

En cas de défaillance d’une agence 
(cessation d’activité, principalement), son 
remplacement s’effectue en respectant 
deux contraintes principales : appartenance 
au même espace géographique 
(département/ville) et volume d’activité 
comparable.

MARGE DE NÉGOCIATION

La marge de négociation mesure la 
variation relative entre le prix affiché à la 
prise de mandat et le prix signé. Elle évalue 
chaque mois les conditions dans lesquelles 
les négociations entre les vendeurs et les 
acheteurs ont permis d’aboutir. 

Elle résume l’intensité des tensions qui 
s’observent sur le marché.

La marge est déterminée pour chaque 
transaction réalisée par un professionnel. 
Le niveau moyen des marges et les indices 
d’évolution sont calculés selon la méthode 
utilisée pour les prix.
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Évolution des prix sur 3 mois 
Rythme d’évolution en glissement 
trimestriel du prix mesuré en moyenne 
trimestrielle glissante

Évolution des prix sur 1 an 
Rythme d’évolution en glissement 
annuel du prix mesuré en moyenne 
annuelle glissante

Prix au m2 affiché 
Prix mesuré lors de la prise de mandat

Prix au m2 signé  
Prix mesuré lors de la signature du 
compromis

Retrouvez toutes les données 
du baromètre LPI-SeLoger sur : 
www.lespriximmobiliers.com
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Définition

Presse
Contacts

L’association «Les Prix Immobiliers» a été 
créée le 22 décembre 2009 pour développer 
un observatoire des ventes de logements 
anciens et neufs fournissant aux différents 
acteurs un outil de connaissance précis des 
marchés. 

Les membres actuels en sont :

BNP Paribas Residentiel CHH, CapiFrance, 
Crédit Logement, Crédit Mutuel, Gecina, 

Groupe BPCE, iad, La Banque Postale, 
OptimHome, SAFTI et Sogeprom
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AVERTISSEMENT MÉTHODOLOGIQUE
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Les observations qui remontent et sont 
intégrées par LPI depuis sa création dans le 
calcul des prix et des indices correspondent 
à des logements anciens destinés 
exclusivement à l’habitation (donc hors les 
usages « mixtes »), vendus de gré à gré et 
acquis par des particuliers résidents. 

LPI exclut donc de ses bases de données : 
les biens non entièrement anciens (et qui 
étaient par le passé clairement identifiés 
dans les statistiques de construction 
publiées par Sit@del  sous la dénomination 
de « construction sur habitat existant »), les 
biens occupés, les biens en viager, les biens 
autres que d’habitation, les propriétés 
autres que pleines, les mutations autres 
que de gré à gré, … D’après l’INSEE (« Les 

indices notaires-INSEE de prix des 
logements anciens », INSEE Méthodes, 
n°128, juillet 2014), ces situations 
particulières représentent, au total, près de 
24 % des observations qui doivent être 
rejetées afin de procéder au calcul des 
indices de prix de l’ancien.

Et afin de mieux intégrer la connaissance 
des marchés que LPI a pu acquérir depuis 
2006, les bases de pondération intervenant 
dans le calcul des prix et des indices au 
niveau national ont été redéfinies en 
s’appuyant sur plus de 4,9 millions 
d’observations disponibles. Les chiffrages 
présentés jusqu’alors n’ont pas été affectés, 
au-delà des mises à jour habituelles : cela 
concerne les niveaux des prix et des indices 

déployés au niveau des communes, des 
départements ou des régions. En revanche, 
le poids relatif de la région Ile de France a 
été réduit, au bénéfice principalement des 
régions les moins actives dans le marché 
(comme par exemple l’Auvergne, la 
Franche-Comté, Champagne-Ardenne ou le 
Limousin).

Ce sont donc les niveaux des prix et des 
indices présentés au niveau national qui ont 
été concernés. L’ensemble des indicateurs 
correspondant a été repris depuis 2010. Les 
rythmes d’évolution des indices n’ont été 
que faiblement affectés : en moyenne, 
2/10ème à 3/10ème de point de variation 
annuelle. 
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